DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

ARRÊTE DE DESIGNATION A L’EMPLOI DE SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE
Concernant : M. Mme ..………………………………………………
Grade : 
Le Maire ou Le Président de ………………………………………………………………………………….…………………………………………,

VU
le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie,
VU le Code Général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-19-1,

VU
le décret n° …….. du………modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des……………..,
VU*
(*si agent à temps non complet) le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires relatives aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

VU
la délibération en date du ……../……../…….. créant l'emploi de …………………………………………………………………………………… à raison de ………. h/semaine à compter du ……../……../……..,
Vu l’arrêté à effet du ………. classant M ……………. au grade de ………. (au moins un grade d’avancement soit principal 2ième classe ou principal 1ière classe),

Considérant que la collectivité n’a pas nommé un agent pour occuper les fonctions de directeur général des services,

(le cas échéant) Considérant que M ……………. exerce les fonctions de secrétaire de mairie depuis le ……… et qu’il convient de préciser ces fonctions au regard des nouvelles dispositions susvisées, 
ARRÊTE

Article 1 :
M. Mme……………………(agent) est désigné (e) pour occuper les fonctions de secrétaire général(e) de mairie.
Article 2 :
Ampliation du présent arrêté à : Président(e) du Centre de Gestion, Comptable de la collectivité et notifié à: 


M. Mme ……………………………………..……………………………………………………………………………..…………………….. (agent)

	Notifié à l'agent le : …………..………………………………………….

SIGNATURE


	Fait à ………………………………….………………………………………………

Le ………………………………………………………….…………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT



La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 
